
Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210930-0102082-DE-1-1 Reçu le 08/10/21

 
DELIBERATION N° 21/149 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA CONVENTION AVEC L'OFFICE NATIONAL DE LA DIFFUSION
ARTISTIQUE RELATIVE À LA MOBILITÉ INTERNATIONALE 

DES PROGRAMMATEURS CULTURELS ET DES COMPAGNIES CORSES 
 

CHÌ APPROVA A CUNVENZIONE CUN L'UFFIZIU NAZIUNALE DI A DIFFUSIONE
ARTISTICA RILATIVA À A MUBILITÀ INTERNAZIUNALE DI I PRUGRAMMATORI

CULTURALI È DI E CUMPAGNIE CORSE

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  trente septembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 16 septembre 2021, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean-Baptiste  ARENA,
Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean-Marc
BORRI,  Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Françoise
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-
Charles GIABICONI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Vanina LE
BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI,
Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure
SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Julia
TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Danielle ANTONINI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
M. Jean BIANCUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Michel SAVELLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. François SORBA
M. Xavier LACOMBE à M. Georges MELA
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Christelle COMBETTE
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du
17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au
Journal officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014, notamment son
article 53, 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU l’article  10  de  la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  et  l’article  1er du
décret n° 2001-495 du 6 juin 2001,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la  délibération  n°  17/284  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
17 septembre 2017 approuvant le nouveau cadre de l’action culturelle et
le nouveau cadre de l’action patrimoniale de la Collectivité Territoriale de
Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

CONSIDERANT  les  compétences  dévolues  à  la  Collectivité  de  Corse  dans  le
domaine de l’Action extérieure, notamment la coopération internationale,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,  Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Pierre  GHIONGA,  Jean-
Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Don Joseph LUCCIONI,
Jean-Jacques  LUCCHINI, Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA,  Charlotte TERRIGHI,  Julia TIBERI, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  le  rapport « Mobilité  internationale  des  programmateurs
culturels et des compagnies corses, pour une convention avec l’Office National de la
Diffusion Artistique », tel qu’il est joint en annexe et DONNE mandat au Président du
Conseil exécutif de Corse pour signer la convention entre la Collectivité de Corse et
l’Office National de la Diffusion Artistique (ONDA) telle que jointe en annexe.

ARTICLE   2 :

DECIDE D’AFFECTER les crédits suivants :

ORIGINE : BP 2021

PROGRAMME : 4423 - CULTURE - FONCTIONNEMENT

MONTANT DISPONIBLE : ………………………………………2 426 173,17 euros
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Office National de la Diffusion Artistique (ONDA) - Pariggi

MONTANT AFFECTE….…………………………………………………10 000 euros

DISPONIBLE A NOUVEAU....................................................... 2 416 173,17 euros   

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 30 septembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/O2/288

ASSEMBLEE DE CORSE

 2 EME SESSION ORDINAIRE DE 2021

REUNION DES 30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

MUBILITÀ INTERNAZIUNALE DI I PRUGRAMMATORI
CULTURALI È DI E CUMPAGNIE CORSE : CUNVENZIONE

CUN L'UFFIZIU NAZIUNALE DI A DIFFUSIONE
ARTISTICA 

 
MOBILITÉ INTERNATIONALE DES PROGRAMMATEURS

CULTURELS ET DES COMPAGNIES CORSES :
CONVENTION AVEC L'OFFICE NATIONAL DE LA

DIFFUSION ARTISTIQUE

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Dans le cadre de la construction de sa stratégie de coopération internationale,  la
Collectivité de Corse (CdC) donne une priorité à l’accompagnement de la mobilité
internationale de tous les corses, la jeunesse notamment ainsi que les artistes et les
programmateurs culturels.

Le rayonnement de la culture et de la langue corse comme la qualité de la création et
la  programmation  artistiques  en  Corse passent  par  l’internationalisation  des
professionnels  du  domaine.  La  mobilité  internationale  des  artistes  et  des
responsables d’institutions programmant des spectacles est donc cruciale. La CdC
entend  ainsi  développer  une  politique  publique  d’aide  au  rayonnement  et  à  la
mobilité internationale des acteurs corses du spectacle vivant, qu’ils soient artistes ou
programmateurs,  politique  publique  qui  sera  un  outil  incontournable  pour  le
développement culturel de tout le territoire corse.

L’Office  national  de  la  diffusion  artistique  (Onda) est  une  association
subventionnée par le ministère de la Culture via la Direction générale de la création
artistique (DGCA) et le Secrétariat Général. 

Leurs représentants sont membres de droit du conseil d’administration. Organisme
d’envergure nationale subventionné par l’État créé en 1975, l’Onda a pour mission de
favoriser  la  diffusion de la  création contemporaine.  Le  statut  associatif  de l’Onda
permet une souplesse d’action dans le cadre d’une convention triennale signée avec
le ministère de la Culture, convention qui définit les grandes orientations. 

L’Onda a donc pour mission d’encourager la diffusion de spectacles qui s’inscrivent
dans une démarche de création contemporaine, soucieuse d’exigence et de diversité
artistique. Pour mener à bien sa mission, l’Onda anime un vaste réseau en France,
en Europe et à l’international, organise des rencontres d’échanges artistiques ou de
réflexion,  conseille  les  programmateurs  et  programmatrices  dans  leurs  choix
artistiques,  accompagne  les  équipes  artistiques  dans  leur  stratégie  de  diffusion,
soutient financièrement la circulation des spectacles sur le territoire national et mène
études et observations en lien avec la création des œuvres (production et diffusion). 

Ces  dispositifs  d’accompagnement  concernent  les  champs  des  musiques
(contemporaines et improvisées), du théâtre et des formes apparentées, de la danse,
du  cirque,  des  marionnettes,  que  les  œuvres  s’adressent  aux  adultes  ou  à  la
jeunesse, soient présentées en salle, sous chapiteaux ou en espace public. 

En  Corse,  les  acteurs  du  monde  du  spectacle  vivant, du  fait  de  l’insularité  et  la
ruralité, sont confrontés à des surcoûts de déplacements et à un certain isolement. Ils
nécessitent  donc un accompagnement  public  permettant  leur  coordination  et  leur
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mise en réseau. 

C’est dans ce contexte que la CdC a sollicité l’Onda, souhaitant faire bénéficier les
structures  de  programmation  corses  de  l’expertise  artistique  de  l’Onda,  de  son
rayonnement  sur  l’ensemble  de  son  réseau  national  et  international,  de  son
accompagnement et de son soutien financier pour favoriser la mobilité hors de Corse
des programmateurs.

Ce partenariat offrira également la possibilité de co-construction de projets et de co-
programmation avec des acteurs extérieurs à la Corse, ce qui permettra une visibilité
des artistes insulaires au-delà de notre île. 

Il  concourt  ainsi  à  l’accomplissement  des grands objectifs  définis  par  délibération
n° 17/284  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  septembre  2017,  dont  celui  de
permettre le rayonnement de la culture corse.

Une  convention  triennale  entre  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse et  le
Président de l’ONDA est proposée pour signature ; elle a pour objet d’établir le cadre
contractuel  entre la CdC et l’Onda pour la mise œuvre d’appuis spécifiques pour
soutenir des programmateurs corses dans leur internationalisation. 

Une feuille de route annuelle est aussi formalisée et jointe à cette convention.

Ce  projet  initialement  porté  par  la  Direction des  Affaires  Européennes  et
Méditerranéennes, des relations internationales et des programmes contractualisés,
sur  le  programme  2221  Coopération  internationale,  a  fait  l’objet  d’un  transfert
financier de 10 000 € en 2021 à imputer sur le programme 4423 - Culture  section
fonctionnement du budget primitif 2021 de la Collectivité de Corse.                              

Je vous prie de bien vouloir délibérer sur les propositions d’affectation de crédits d’un
montant  de 10  000  € en  2021  à  imputer  sur  programme 4423 - Culture  section
fonctionnement du budget  primitif 2021 de la Collectivité de Corse, et d’adopter le
projet de conventionnement joint en annexe du rapport. 
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TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT PROGRAMMATION DE L'OPERATION

Programme Bénéficiaire Montant affecté

4423 - FCT ONDA N O 

Libellé / objet de 
l’opération

Code 
affectation en 

cas de 
revalorisation

Echéancier de 
CP 2021

Echéancier de CP 
2022

Echéancier de 
CP 2023

Echéancier de CP 
2024

Echéancier de 
CP 2025 et plus

L'operation s'inscrit t--
elle dans cadre du plan 

Salvezza & Rilanciu 
(O/N)

L'opération fait-elle 
l'objet d'un 

cofinancement 
(O/N)

PEI                        (% 
cofinancement)

FEDER/FSE               (% 
cofinancement)

PTIC                                
                                        

 (% cofinancement)

CPER                     (% 
cofinancement)

PRIC                        
(% cofinancement)

DCT                              
(% cofinancement)

Autre                        
(à préciser)

Mobilité internationale des 
programmateurs culturels et des 
compagnies corses

10 000,00 10 000,00


